
(N° 83.) 

SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 1835v 

1\Ml\r\l\ 

RAPPORT fait par .M. JAnoT, au nom de la section centrale, eur 
le Budget des Voies et Moyens(*). 

MESSIEURS, 

La section centrale, qui a examiné le Budget des Voies et Moyens pour 
l'exercice 1836 , et les observations auxquelles il a donné lieu dans les 
sections, m'a chargé de rédiger le rapport qui doit vous être fait de ses 
délibérations sur cet objet, et je viens vous le soumettre. 
Je ferai remarquer <l'abord que j'ai considéré comme observations géné 

rales, celles qui ont eu lieu à l'occasion de la discussion du tableau, lorsque, 
d'après le principe adopté par la section centrale, elles étaient relatives à 
des propositions qui ne peuvent être actuellement discutées et doivent faire 
l'objet de lois spéciales. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES DANS LES SECTIONS. 

Présentation du Budget. 

1° La deuxième section a pris en considération l'observation faite par l'un 
<le ses membres, savoir: que chaque année on a signalé au Gouvernement l'in 
convénient de ne pas présenter à la Chambre le Budget des Voies et Moyens 
assez à temps poue qu'il puisse être discuté et voté au commencement de 
décemhre , et pour que le Sénat ne soit pas forcé de l'adopter sans aucune 
modification et même sans discussion. 
Le Gouvernement éviterait cet inconvénient soit en convoquant les Cham 

bres dans les premiers jours <l'octobre, soit en fixant le commencement de 
l'année financière au t= juillet. 

(*) La section centrale était composée de 1'1~1. Baikeni , président, De Renesse , Zoude, 
Dwmoncea«, Descha11ips, Duoioie« et Jadot , rapporteur. 
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Elle invite le Gouvernement à foire tll'oit h cette observation pour l'avenir. 
La section centrale se borne 11 exprimer le voeu qlle les Budgets soient 

présentés dès l'ouverture de la session. 

Loi des Comptes, 

20 Dans cette même section un membre a fait observer cc que le premier 
)) article du Budget des Voies et Moyens devrait toujours être le solde resté 
)) disponible par suite <le la dernière loi des comptes, et conséquemment 
n que cette loi doit être votée avant que l'on a horde la loi <les Voies et 
>l Moyens. >> 

Ce membre a ajouté : (< M. le Ministre des Finances a fait connaître à 
l) la Chambre, le 18 novembre 1834, en lui présentant la situation du trésor 
)) au 31 octobre précédent, qu'à cette dernière date il y avait un excédant 
>) de recette <le plusieurs millions. 

>> Il n'y aurait pas eu le moindre inconvénient à porter aux Voies et 
>i Moyens <le 1835, les sommes restées ainsi disponibles; par ce moyen on 
)l aurait pu ouvrir <le nouveaux crédits pour l'acquit des dépenses arrié- 
11 rées, au lieu d'opérer par voies <le transfert. 

i, La situation du trésor au l"r novembre dernier , ayant été déposée pae 
)> M. le Ministre dans la séance du 21 du même mois, on pouri-ait faire pour 
)> 1836 J cc que l'on aurait clù faire pour 1835, si toutefois il existe encore un 
,i excédant de recette; car, j usqu'à pi-ésent , l'état de situation dont je viens 
)> de parler n'a pas encore été distribué. 

>l A ln vérité cela ne remédierait pas à l'absence des comptes que l'on nous 
)) promet depuis si long-temps; mais on arrêterait l'uccroissement <les (lifficultés 
)> qui deviendront peut-être insurmontables lorsqu'elles s'appliqueront à un 
» grand nombre daunées. 

)> On pourrait donc prendre pour boni disponihle , sauf vérification ulté- 
1> rieure , celui que M. le .Ministre dirait exister à la fin de l'année 1834, et il 
>J nous présenterait à l'ouverture de la session en 1836-1837, un compte 
» pour les exercices 1833 et antérieurs , et un autre pom· l'exercice 1834; alors 
>> nous nous trouverons au courant. 
La deuxième section adopte cette opinion. 
La section centrale, sans se prononcc1· sur ces observations, les signale à 

l'attention du Gouvernement. 

Tableau à ;'oindre au Bucl9et. 

3° La sixième section exprime le voeu qu'à I'avenir M. le Ministre joigne 
au Budget des Voies et Moyens, un tableau détaillé par nature de produits 
el de localité, po Ut' servit' de base à l'exercice de ce Dudget. 

Fonds cl' agriculture. 

4° La première section demande qu'il soit pris des mesures pour rétablir 
le fonds <l'agriculture) afin <le mettre le cultivateur à l'abri des malheurs 
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qui peuvent venir le fi-appcr dans les temps d'épizootie; fonds qui, depuis la 
révolution, a cessé d'exercer son effet salutaire. 
La section centrale appelle l'attention <ln Gouvernement sur cet objet. 

Personnel et patentes. 

5° La deuxième section a accueilli l'observation faite par l'un de ses rnem 
hres , qu'il convient de rappeler h M. le Ministre des Finances la promesse 
qu'il a faite de présenter un projet de loi contenant <le nouvelles bases pour 
l'impôt personnel et les patentes. 
La section centrale recommande particulièrement ces oh jets à l'attention 

et î1 la sollicitude du Gouvernement. H est temps de songer lt améliorer h 
législation relative à ces deux impôts) et de remplir à cet égard les vœux 
si souvent manifestés dans la Chambre. 

Douanes; rnyon siratéqique, 

6° La quatrième section déclare qu'il est urgent <l'appeler l'attention du 
Gouvernement sur la fraude des céréales qui se fait par les routes militaires 
et le rayon autour de Maesh-icht, Les conventions militaires du 21 mai et de 
Zonhoven ne peuvent être un obstacle à ce qu'on prenne des mesures ou qu'on 
fasse des conventions régMmeutaircs propres à garantir les intérêts du pays, 
sans compromettre ceux de la défense de la place. 
Un membre de la section centrale pense qu'on atteindrait le but désiré en 

établissant un 1'ayon réservé en dehors dL1 rayon stratégique. 
La section centrale appelle l'attention du Gouvernement HU' h fraude, quel 

qu'en soit l'objet, qui se fait à l'aide du rayon stratégiqne., et l'invite à 
employer tous les moyens <lonl il peut disposer pour la faire cesser. 

Denrées coioniales, 

7° La deuxième section exprime le v~u unanime de voir établir des droits 
sur certaines denrées coloniales, telles que thé, café, sucre, tabac. 
Elle émet le même vœu à l'égarJ des bois étrangers sciés en planches. 
1\1. le Ministre, à qui, il en a été donné connaissance, a fait remarquer que 

les avantages que le trésor pourrait retirer de l'augmentation des droits C[UC 

paient les denrées coloniales, seraient peut-être trop cherèrernen t achetés pai- le 
préjudice qu'elle occasionerait à notre navigation et à notre commerce inter 
lope; il a njouté , du reste, f{Ue le Gouvernement accueillerait toujours avec 
plaisir les obsen,ntions qui pourraient l'éclairer sur cette importante question. 
La section centrale ne peut qu'engager le Gouvernement à en faire l'objet 

de ses méditations et d'un rapport à la Chambre. 

Set. 

8° Plusianrs sections demandent que le droit sur le sel soit modéré , et c1ue 
la perception en soit régularisée ; ce qui serait avantageux au peuple CJLlÎ 
paierait moins et au trésor qui recevrait davantage, si des mesures bien enten- 
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dues étaient prises pour éviter les inuoductiuns frauduleusos <le cette denrée. 
La section centrale émet le vœu que 1\1. le Ministre présente 1e projet de 

loi qu'il a annoncé, et cela aussitot qu'il le lui sera possible. 
:M:. le 1\linistre', à qui cc voeu a été mauifcsté , a promis d'y satisfaire inces 

samment et de manière à att.eind re le double but indiqué par les sections, 

Mobilie» llJ>llll1'lcnant à t'Étal. 

go Dans la deuxième section , un membre a fait remarquer que les objets 
mis hors de service <lu Département de la Guerre constituent une partie <lu 
mobilier appartenant à llttat, et que, lorsque la vente doit en être faite, c'est 
toujours aux employés des domaines il y procéder sur la remise qui leur en 
est faite par les intend aus , qui toutefois <loi vent assister à ces ventes. 

Cette marche n'est pas généralement suivie, et toutefois il peut résulter 
hien des iuconvéniens d'11ue marche contraire: celle indiquée est suivie eu 
France. 

11 est indispensable d'ailleurs quil soit fait chaque année, dans chaque 
département ministériel et dans chaque établissement meublé aux frais de 
l'lhat , un inventair-e du mobilier acheté avec l'argent du trésor, afin que rien 
ne puisse en être distrait. 
La deuxième section accueille cette observation. La section centrale désire 

que le Gouvernement s'en explique. 

OBSERVATIONS DE LA SECTION CENTRALE. 

1° Un membre fait la proposition de rapjJOrtel' par une loi spéciale l'arrêté 
loi du 19 janvier 1815, qui d ispensc du timbre et <le l'enregistrement les 
actes et procès-verbaux en matière criminelle, correctionnelle et de police, qui, 
suivant les n°0 1, 2, 3, 4 et 5 <lu S l <le l'article 70 de la loi du 22 frimaire 
an Vll, doivent être enregistrés en débet, sauf le recouvrement <les droits 
sur la partie, encas de condamnation, et <le remettre en viguellr la législation 
existante antérieurement à cet arr-èté, 
L'intention de l'auteur <le la proposition est bien moins d'augmenter le re 

venu du fisc que de rétablir une formalité qui , en donnant fixité de date aux 
actes qui la reçoivent, sert de garantie aux citoyens contre l'abus que l'on 
peut faire de la facilité d'antidater. 
La section centrale décide à l'unanimité que cette observation sera signa 

lée au Gouvernement, comme méritant toute sa sollicitude. 

Successions en ligne directe. 

2° Un autre membre reproduit une proposition faite par la deuxième sec 
tion, où elle a été accueillie et rejetée par un égal nombre <le voix : de réta 
blir le droit de succession en ligne direcle , sauf à en exempter les successions 
de pell d'importance. 

11 fait remarquer que l'abolition du serment, par un arrêté du Gouver 
nement Provisoire, a fait éprouver à cette branche dn revenu de l'État une 
diminution que compenserait à peine le droit qu'il s·agirait de rétablir. 
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C t . . ~ ' ' " ' 1 . l 'l et e proposition 11 ny:mt pas été goutee par a section centra c, 1 a paru 
inutile de faire valoir- ici les considérations sur lesquelles elle était appuyée. 

T·résor. 

311 Un membre foit remarquer que, s'il est vrai que le trésor public est 
dégrevé de "fout frais de perception lorsqu'il l'rçoit directement et sans l'in 
termédiaire des comptables <le l'État, les sommes qui figurent au Dndgct 
des Voies et Moyeus , sous l'article Trësor, cette marche n'est pas sans in 
convénient, car il eu résulte que ces sommes échappent à la. surveillance qui 
doit en garantit' le monlaut iutégt·al et la rentrée au trésor. Il serait facile 
de citer des foits nombreux à l'appui <le cette observation. 
La section centrale laisse au Gouvernement le soin <l'apprécier cette ob 

servation. 

DISCUSSION DES CHIFFRES DU TABLEAU. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES, CADASTlŒ, DOUANES ET ACCISES, 

Foncier, - Adopté par les I=, 2c, 3°, 4,e et 5e sections. 
La sixième fait observer qu'il faudrait majorer cette somme des réductions 

accordées aux provinces d'Anvers et des Flandres, en cas (l'adoption de la 
loi sur la péréquation cadastrnle. 
La section centrale pense qu'il n'y a pas lieu de majorer le chiffre si la 

péréquation a lieu. L'augmentation <l'une part et la diminution d'autre part 
se balanceront, et le montant <le l'article dont il s'agit ici n'éprouvera aucun 
changement. 

5 p. 070 additionnels, - Adopté. 

10 id. - La troisième section demandé la réduction de ces 
additionnels à 5, afin qne la péréquation paraisse moins brusque. 
L'article, mis aux voix , est adopté à I'unanimité, 

Personnel.•--- La six .. ième section 1wopose de supprimer ou de réduire les 
centimes additionnels extraordinaires. 
La section centrale adopte l'article à l'unanimité. 

Patentes. - La deuxième section propose la suppression des dix centimes 
additionnels extraordinaires. 
L'ar ticle est adopté à l'unanimité. 

Redevances sur les mines. - Plusieurs sections ayaut demandé pourquoi le 
chiffre de 1836 présente une diminution, tandis que le nombre des exploita 
tions nugmente chaque jour. 
M. le Ministre a fait connaître que 'Je chiffi:e des années antérieures à l'année 

1835, qui comprenait <les arriérés actuellement rentrés, avait mal à propos 
servi de hase à l'évaluation <le 1835. 
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Douanes. - La SI:XH'rnc section propose de diminuer de 50 p. 070 le droit 
<l'entrée sur les so ictics ; elle pense que celte diminution procurera une aug• 
men lnljon <le revenus, en diminuant la fraurle. 
La section centr-a lc , à I'nuanimité , <léci<le que cette proposition ne peut 

être accueillie quant à présent. 
Le chifli-e est adopté. 

Accises. -La sixième section propose une diminution de 50 p. 070 sur les 
eaux-de-vie étrnngè1,es. 
La section centrale rejette cette proposition à l 'uuanimité , comme l'article 

précédent. 

Garantie. - Adopté. 

Poids el mesures. - Adopté. 

Recettes diverses, - Adopté. 

ENllEGISTREl\IENT ET D01\fAlNES. 

Timbre. - Adopté. 

Enreqistrement, -Adopté. 

Greffe. - Adopté. 

Hypothèques. - Adopté. 

Successions. - Adopté. (Voù· l'observation -générale n° 2, section centrale.) 

26 p. 070 additionnels. - Adopté. 

Amendes. -A<lopté. 

Domaines. -La deuxième section a pris en considération les observations 
sui-vantes sur les domaines, et adopté la proposition de comprendre au Budget 
des Voies et Moyens les sommes à recouvrer du chef des propriétés qui en font 
l'objet. 

« 1° Le Moniteur a fait cnnnaitrc que le Gouvernement a trnnsigé avec 
>1 1.\11. Cokerill, qui, par cette transaction, est devenu seul propt-iétaire de l'éta 
l! blissement <le Seraing et des houillères qui en dépendent, exploitées en société 
>) avec le Gouvernement. 

» L'importance des sommes dont M. Cokerill était redevable à l'État fait 
» désirer que les rentrées qui doivent avoir lieu par suite de celte transaction 
JJ figurent séparément au Budget de Voies et Moyens. 

)> 2° Cette observation s'applique fl la vente de la calamine sous Moresnet, 
,, qui appnr tenait à l'État en vertu d'un jugement, et qui a été cédée au con- . . 
)> cessionnaire. 
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)> 3° Elle .s'applique encore aux étub lissemens d'i1Hlustrîe rlnns lesquels le 
)l Gouvernement est actionnaire poLH' <Ît\-, sorn mcs <l'une grnu(le impoi-tnnce , 
>i qui doivent procurer à l'État les avantages qu'en retirent les aut rcs ar-tio n 
l> narres. 

li 4° On a lieu d't,tre étonné tfo ne pns trouver· parmi les Voies et Moyens 
>1 les revenus des Lien!'> &<'qncslt'0s su'r ln mnixori d'Orange, attendu que le 
>> Gouvernement a clr-oit Je les percevoir- et d'en disposor comme de ses pro 
>> prcs revenus, <l'Hprès les prinoipcs grm:ralcmcnt adoptés et pratiqués dans 
>l tous les pays en matière de scqL1e-;t re de guerre. 

>J On d6i1'ernit qnc M. le l\linistrc des Finances voulût bien expliquer li la 
)l Chambre 1cc, motifs pour lesquels les employés des domaines, cl1,wgés de 
>i mettre à exécution l'arrêté par lequel le Gouvernement provisoire a ct abli 
>> la main-misonat ion ale sur ces hicns , n'ont pas rempli liu len lion qu'avait 
>> le Gouvernement en ordonnant celle mesure :1 l'égard des actions <le société, 

}> 5° Cette observation s'applique aux annuités que <loit la société génfrale 
» à la liste civile et au svndicat ; puisque le Cou vernemont a intenté des pour 
)) suites pour obtenir le paiement de ces an nui tés, il est nécessairement dans sa 
)1 pensée qu'il y a des rccouvrcmens à faire de ce chef. >l 

M. le Ministre des Finances, à qui ces observations ont été communiquées 
en section centrale, a dit : 

Que le trésor n'avait rien à recevoir en 1836 <lu chef <le la transaction con- 
clue entre le Gouvernement et :M. Cokerill ; . 

Que la partie payable comptant du prix de la cession de la calamine avait 
été soldée en 1832, loi-s de cette cession, et que l'autre partie, consistant en une 
redevance ammclle, était régulièrement acquittée et figurait parmi les revenus 
renseignés au tableau; 

Que les meubles, immeubles, actions et prétentions de la maison d'Orange, 
bien qu~ séquestrés, n'étant pas des propriétés de l'Etat , leurs revenus ne 
peuvent figurer parmi les Voies et Moyens destinés à faire faèe aux besoins de 
l'État; 
Enfin, <1uant aux redevances que doit la société générale à la lis te ci vile et 

au syndicat, qne <les poursuites avaient été intentées potu· en obtenir le paie 
ment; mais (JUe, vu l'incertitude Je l'époque n laquelle on pouvait espérer de 
l'obtenir, il avait paru prudent, nonobstant le bon droit du Gouveruernent , 
de ne pas considérer les sommes à recevoir comme pouvant devenir disponi 
bles en 1836. 

Ces explications ont paru satisfaisantes l1 la section centrale. 

Produits des canauœ, - Adopté. 

Produits de la Sambl'e canalisée. -- Adopté. 

Pri» des coupes de bois , etc. - Adopté. 

Entérêt des créances du fonds de l'industrie. - La deuxième section a fait re 
marque1· que les intérêts ne paraissent pas proportionnés· au montant <les ca 
pitaux qui restait à recouvrée. 
La réponse du Ministre se trouve ci-après. 

Capitaux. - Adopté. 
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lnlerêts des oréanoes 7;our bàiùuens d'école. ---- Adopté. 

Produits des houiltèrcs de Kerk raede. - La deuxième section se plaint de la 
mauvaise ndrninistrntion des houillères <le Kerkraede , qui dépense tant cc 
qu'elle produit. 

Adopté sauf à revenir sur cet objet lors de la discussion du Bmlgct des 
Finances, 
Fermages de biens-fonds et bàtimcn». - Plusieurs sections demandent d'ott 

provient la diminution que cet ar-ticle présente. 
Le Ministre a fait conuaîl re que beaucoup de rentes ont été remboursées , 

pour éviter le renouvellement <les titres. - Adopté. 

Produits des bacs et bateaux. -- Adopté. 

VALEURS CAllITALES. 

Racliat et transfert de renies, - Adopté. 

Capitaux des [ond« de f'l ndustrie, - La deuxième section fait remarquet· 
que les fonds de l'industrie étant pour la plupart exigibles;le recouvrement 
à faire doit excéder celui indiqué m1 Budget. 

M. le l\linî::,tre <les Finances a répondu que -le remboursement des capitaux 
s'opérait aussi exactement que possible, et qu'en -ee qui concerne les intérêts , 
I'administratiou tenait la main h ce que le paiement fût régulièrement effectué. 
La section centrale a trouvé ces explications satisfaisantes. 

Capitaux des hâtimens d'école. - Adopté. 

Priai de vente d'objets mobiliers. ~ Adopté. (Poir I'observatiou générale n° 9). 

Ventes de domaines. - La cinquième section ajourne 'son vote jusqu'à 
l'adoption <le la loi sur les los-renten, Adopté par quatre contre trois. 

Amendes de toute nature. - Adopté. 

Passeports et ports-d'armes. - Adopté. 

Soldes de comptes. - Adopté. 

Tndemnite payée pa1· les miliciens. - Adopté. 

Frais de poursuite cl d'instances. - Adopté. 

Recouuremene sur les communes. - Adopté. 

Ci'rtg p. 070 des recettes faites pou1' des tiers. - Adopté. 

Frais de Justice. - Adopté. 
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Frais cf entretien des mendions, - Adopté. 

Frais de justice (garde civique). -- Adopté. 

FONDS SPÉCIA.UX. 

Produi; des barrières. ~- Adopté, 

POSTES. 

Taxe de lettres et affeancldssemens. - Adopté. 

Port des journaux. - Plusieurs sections ont demandé si, dans le chifire 
porté au tableau, la part des employés des postes était comprise, M. le Ministre 
a répondu allirmati vernent. 

Cinq p. 070 sur les articles d'argent. - Adopté. 

Remboursement d'of!ieesétrange'l'S. - Adopté. 

Seroice rurai, - Adopté. 

'Trësor public. (P ... 'oir l'observation générale n° 3 de la section centrale.) 

Produits dit chemin de for. -- La deuxième section demande oit sera ren 
seigné le produit de 1835, et pourquoi on ne le porte pas dans le Budget de 
1839, puisqu'il n'a pu figurer dans celui de 1835? La section centrale adopte 
le chiffre de 1836, sans rien préjuger à l'égard des sommes reçues en 1835. 

Recouvrement des avances fa,ites à l'armée. --· Dans la même section, un mem 
bre dit : c< Qu'il y a lieu de revenir sur le rapport du 11 décembre 1834, par 
» lequel M. le Ministre de la Guerre, après avoir établi qu'une avance de plus 
» de 13 millions de francs a été faite par l'État à la masse d'habillement et 
)J d'entretien <le l'armée, qui en doit le remboursement, explique comment 
)l cette avance qui, à ce que dit M. le Ministre, était déjà réduite à 
» fr. 10,537,756 59 ces, nu Ier janvier 1833, se trouve n'être plus que de 
)) fr. 4,993,494 88 ces, au 1er juillet 1834, et ce au moyen: 

» 1 ° De l'allocation de la masse d'entretien dont les corps n'ont pas touché 
)) le montant, ci . . . . . . fr. 2,698,838 3~ 

)) 2° Des retenues exercées sur la solde des militaires qui 
>i redoivent a leurs masses et des versemena volontaires. . 2,845,423 33 

Ensemble. 
» Qui, avec cc qui reste dû au 1er juillet 1834. 

5,544,261 71 
4,993,494 88 

» Fait le montant à recouvrer au 1er janvier 1833. . 10,537,756 59 
>> Ce membre fait remarquer que M. le Ministre de la Guerr-e ayant épuisé 

n tous ses Budgets, la libération du Ier chef n'a pu avoir lieu; en effet, il 
3 
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)> importe pen qne M. le Ministre ait économisé fr. 2)608.,,838 38 c= sur l'habit 
)> lernen t, si, en définitive, il a dépensé tont son Bud fi Cl; et c'est ce qu'il a fait, 
)) comme il const e <le l'état de situation du trésor au 1er octol» c 1834. 

1i Qnnnl aux fr. 2,84~,423 33 es, provenant des retenue- sur la .,0lde des 
>1 soldats ou d es versemens faits pae eux, pou1· que cette so mmo puisse être 
)) déduite de l'avance, il fout, on qu'elle nit été versée au t1·é:-,01• ( cc <pti n'a 
>i pas eu lien), ou qu'elle ait été employée à payer, il la décharge dn trésor, <les 
)l dépense" portées nu B11dget, et conséquemment que les crédits alloués pour 
>) ces dépenses aient été diminués d'autant. Or-, tous les crédits ont été épuisés 
" ainsi qu'on vient de le dire. 

)> Si M. Je Ministre de Ia Guerre prétendait que les économies qu'il a faites 
1 ''l ' ' ' ' 1 ' ' <l 1' <l' ' )) et es retenues ciu 1 a operees ont ete emp oyees a es c epcnses une ne- 

>> cessité ahsolue, hien que riou portées au Budget, il ne fau drnit pas lui en 
1> ténii- compte, car il y attrait dans ce fait deux incoustitutionualilés : l'une 
>> pom· avoir- disposé <le l'argent appartenant au trésor pub lie sans autorisa 
)) tion , et l'antre pour a voit· fait des dépenses non discutées pnr la Chambre 
n ni admises an Budget. 1i 

Le même membre fait observer d'ailleurs : « QL1'il n'appartient pas au 
» Ministre , à qui l'avance a été faite el qui en est responsable, d'en fixer le 
l> montant; elle ne peut être établie que par le compte de clôture de l'exer 
» cice dans lequel elle a <'U lieu. >> 

11 demande que l'on appelle l'attention de la section ceun-alo et du Gou 
vernement sui· cet objet de si grande importance. 
La deuxième section prie la section centrale de prendre ces observations 

en sérieuse considération. 
ta sectioh céntr:.ile, <rui n'a pas il S3 disposition les documens propi·rs à 

s'éclairer sut" ln' Iihération Ide l'armée envers l'Ittal, att endr-a les explications 
que M. le Ministte1·de la Guerre s'empressera sans doute de donner à la 
Chambre. 
Intérêt de l'encaisse <le l'ancien caissier-générai. - LH quatrième section, à 

l'unanimité , i'mp1·ou11è la transaction conclue entre le Ministère <'t la Banque, 
et en conséquence est (l'avi~' qu'il faut p0rter au Tiuùget le solde an chiffre 
de Ifl,306,643 francs, plus les intérêts depuis 1830. 
'Les autres sections ont ga1·dé le silence sui· cet article, pa.rce qu'elles ont 

pensé· qu'aya11t été l'ohjet d\m rapport fuit et remis à ln Chambre par 
une commission spéciale , 11 ne conv enart pm, qne les sections s'étahlissent jt1ges 
d'une question sur laquelle celte commission u donné son avis. 
La section centrale 'renvoie à la discussion du rapport de la commission, 

relative à la Banque, par six voix coutre une, el pense que cette discus 
sion doit avoir lien à l'ouverture <le la discussion des Voies et Moyens. 

Produit de l'empioi des fonds de consignation. - Adopté. 

R~cettes diverses . .Avances aux communes. - Adopté. 

Abonnement au Moniteur. - Adopté. 

Produit des breuets d'invention. - Adopté. 
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La section centrale réduit cet article n 10,000 francs , somme égnl(' 11 c,•ll(• 
portée à l'art. 2, chap. X.Il' du Budget de l'Intérieur. 

Produit des diplôme, des artiste» v6lê1'inaires.~ Adopté. 

Produit des ëtablissemens modèles. - Adopté. 

Recettes pour ordre. - Adopté. 

Fonds de dépôt. - Adopté. 

TABLEAU. 

En résumé , et nonobstant les observations qui tendent i-t augmenter !e 
chiffre <ln tableau qui accompagne le projet de loi, observations dont la 
Chambre saurn apprécier le mér ite, ce tableau n'a subi d'autre modification 
que la diminution <le 1,000 frauos opérée sur le produit des brevets d'inven 
tion. 

DISCUSSION J)J~ LA LOL 

ARTICLE PR.EMIER. 

La section centrale substitue i1 la date <lu 1 ci décembre 1835, celle du 31. 
L'article ainsi rectifié est adopté. 

Ain. 2. 

Cet article n'a été admis purement et simplement que par une section; 
une autre n'en admet c1ue deux pai·agraphes; deux autres, tout en le modi 
fiant, en demandent l'ajournement, parce qu'il ne convient pas de changer 
une loi permanente par une loi qui doit être renouvelée chaque année. 
Les modifications proposées à cet article ont principalement pour objet 

de refuser la modération du droit à certaines professions et de l'accorder à 
d~autres et réciproquement. 
La section centrale reconnaissant que la discussion de cet article, si elle 

avait lieu, serait fort longue et demauderait conséquemment plus de temps 
que l'époque avancée <le l'année ne permet à la Chambre de [ui en consacrer, 
a décidé, par six voix contre une, CJllC cet article doit faire l'objet d'une loi 
spéciale. 

..A.:r.T. 3. 

La plupart des sections demandent ou l'ajournement ou une loi séparée, 
tout en admettant l'augmentation du droit. 
Une section demande que la patente des déhitans de genièvre soit augmentée. 
Une autre, enfin, propose délever à sept francs le droit à restituer à l'ex 

portation. 
Déterminée par les motifs indiqués à I'art. 2, la section centrale, à I'una- 
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nimité , renvoie à une loi séparée, admet l'nugmentation de vingt-deux 11 
trente centimes, et la restitution du droit à l'exportation à sept francs pnr 
hectolitre. 
En conséquence des observations qui précèdent, la section centrale estime 

f/u'il y a lieu de nommer deux commissions spéciales, chargées chacune sépa 
rément de l'examen de l'article 2 et de l'artjcle 3 du projet du Gouvernement, 
lesquels, dans l'intention de cette section centrale, formeront deux projets de 
loi différons. 

AnT. 4. 

La plupart des sections demandent que la disposition que renferme cet 
article fasse l'objet d'une loi séparée. Consultée sur cette question, la section 
centrale la décide affirmativement à l'unanimité; mais , attendu que cette dis 
position est suffisamment justifiée, elle a décidé que cette loi spéciale serait sou 
mise à la Chambre en même temps que celle des Voies et Moyens. 

AnT, 5. 

Adopté au taux indiqué, sauf la diminution SUL' les brevets d'invention. 

AnT. 6. 

Adopté. 

ART, 7. 

Adopté. 

En conséquence des changemens admis par la section centrale, le projet 
de loi à soumettre à la Chambre a été rédigé comme suit. 

Bruxelles , le 12 décembre 1835. 

Le Rapporteur, 

J'ADO'r. 

Le Prêsident , 

RA.IKElU. 
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PRO.JET Dl~ LOL 

Nous avons , de commun accord avec les Chambres, 
décrété et Nous ordonnons cc q ni suit : 

ARTICLE Pnnnmn. 

Les impôts directs et indirects cx isl.a nt au 3 l décembre 
1835, en principal et centimes additionnels ordinaires et 
cxtraorcliuaircs, tant pour le fonds de non-valeurs qu'au 
profit de l'ÉlaL, des proviuccs et des communes, continue 
ront à être recouvrés pendant l'année 183G, d'après Ios 
lois et tarifs qui en règlent l'assiette el la perception, sauf 
les modifications établies dans l'article suivant: 

A1t1'. 2. 

La quotité en principal de l'accise, établie par l'art. 2 
de la loi du 18 juillet 1833 ( Bulletin Ojjlcicl, n° 864), est 
fixée A trente au lieu de vingt-deux centimes. 
La décharge accordée par les articles 27 et 29 de ladite 

loi, et par l'art. 3 Je la loi du O août 1835 (Bulletin Officiel, 
n° 551), est fixée il sept francs. 

AR'I', 3. 

D'après les dispositions qui précèdent, le Bndget ùe re 
cettes pour l'exercice 1830 , est évalué à la somme de 
quatre-vingt-quatre millions, cinq cent cinquante-sept nulle , 
cent cinquante-un francs, conformément au tableau ci-an 
nexé. 

AnT. 4. 

Pour faciliter le service du trésor pendant le même exer 
cice, le Gouvernement pourra, à rncsjrre des besoins de 
l'ÉtaL, renouveler et maintenir en circulation les bons du 
trésor, dont la création a été autorisée par les lois des 1G 
février 1833, 1er mai l 834 et 26 septembre 1835 , et ce 
jusqu'à concurrence de ringt-six millions , quatre cent quatre 
vingt-dix mille francs. 

A1m 5. 

La présente loi sera obligatoire le premier janvier 1836. 

Mandons et ordonnons, etc. 
4 



La section centrale ayant reconnu qu'il y avait lieu dnccneillir la propo 
sition <lu Gouverncmcnt , qui foit l'oLjet de l'article 4 <le la loi sur les Voies 
et Moyens de 1836, parce qu'elle était suffisamment instruite et complète 
ment justifiée, elle la reproduit à la sanction de la Chambre, dans un projet 
spécial dont la teneur suit : 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, 
décrété et Nous ordonnons ce qui suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

Sont exempts de timbre et d'enregistrement les regis 
tres et autres pièces concernant l'administration des caisses 
<l'épargne, ainsi que les certificats de mises de fonds , les 
livrets et comptes rendus aux actionnaires par les admi 
nistrateurs desdites caisses. 

Mandons et ordonnons , etc. 


